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Organisation interprofessionnelle reconnue par les Pouvoirs Publics au sens du règlement 
UE n°1 308/2013 du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des 
produits agricoles, du décret 2014-572 du 2 juin 2014 et de l'arrêté du 20 février 2015.

Terres Univia (issue de la fusion de l'ONIDOL et de l'UNIP) regroupe les principales 
associations et fédérations professionnelles concernées par la production, la commercia-
lisation, la transformation et l'utilisation des oléagineux (colza, tournesol, soja, lin, olive) 
et des plantes riches en protéines (pois, féverole, lupin, luzerne, légumes secs).

• 3 collèges

Production

Fop
opg (Coordination Rurale)

AnAmso
FnAms

Commercialisation

Coop de France métiers du grain
FnA (Fédération du Négoce Agricole)

synacomex
Coop de France Déshydratation
uFs (Union Française des Semenciers)

Transformation/Conditionnement

gtom
sniA 
Coop de France nutrition Animale
Coop de France Déshydratation
gepv

Les maîtres mots de l'Interprofession : Représentativité
Unanimité
Équilibre paritaire

• les missions dans 5 domaines privilégiés

PromotionQualité Organisation ConnaissanceRecherche

• 6 commissions spécialisées

Production
Communication  

et Promotion

Études
économiques 
et Suivi des 

Marchés
Alimentation

Animale
Alimentation

Humaine
Non

Alimentaire

- Afidol (fruits oléagineux : 
huile d'olive et olives de table)

- ANilS (Association nationale 
interprofessionnelle des Légumes secs)

2 sections autonomes :
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L’amélioration des connaissances en soutenant les actions de la 
recherche publique, des instituts techniques, en étroite coordination 
avec les acteurs des filières. 
Terres Univia accompagne l’amélioration variétale au travers des GIE de sélection 
protéagineux et soja et contribue à l’acquisition de références technologiques, 
zootechniques et technico-économiques sur les produits issus de diverses voies 
de valorisation des légumineuses (tourteau gras de soja local, féverole décortiquée).

L’information et la promotion auprès des professionnels et des 
consommateurs. Terres Univia soutient et relaie les activités de veille scientifique, 
réglementaire, d’enquête de perception produit réalisées sur les protéines végétales 
en alimentation humaine dans le cadre par exemple du Groupement d’Étude des 
Protéines Végétales (GEPV) ou de l’association Sojaxa. 

Les études économiques et le suivi des marchés. Terres Univia conduit 
des diagnostics de filière mis à disposition de tous via divers supports de diffusion 
(ex : la fiche « L'avenir de la filière féverole française »). L’évaluation des chaines de 
valeur ou des études stratégiques ou économiques visant à identifier des solutions 
d’amélioration des performances de filière peuvent être engagées selon les besoins. 
L’étude ProtéaSupply 2016 visant l’organisation et la logistique des chaînes d’appro-
visionnement en graines de pois et féverole françaises en est une illustration récente. 
Terres Univia constitue des bases de données statistiques sur la production/
utilisation des oléagineux et plantes riches en protéines et établit des brochures 
annuelles « Chiffres Clés » disponibles pour tous. Concernant le suivi des marchés 
protéagineux, Terres Univia diffuse des informations régulières sous la forme de deux 
publications :

- La Note aux opérateurs, qui correspond à une série de brèves d’actualités sur 
les productions et les marchés, 
- L’Indicateur interprofessionnel de prix du pois en alimentation animale, 
qui permet de pallier l’absence d’un marché à terme du pois et d’offrir aux opérateurs 
économiques une base de discussion objective pour négocier.

Terres Univia a élargi récemment son champ d’action aux légumes secs au travers 
d’une section autonome constituée par l’Association Nationale Interprofessionnelle 
des Légumes Secs (ANILS). La lentille est la première production à bénéficier de cette 
démarche interprofessionnelle courant 2016.

nos actions pour 
les légumineuses à graines
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Véritables clefs de voûte d'une agricul-
ture diversifiée et plus respectueuse 
de l'environnement, les légumineuses 
à graines ne représentent aujourd'hui 
que 2 % de la sole française en grandes 
cultures.

Dans le monde comme en France, elles 
sont utilisées pour l'alimentation des 
hommes et des animaux. Les graines 
peuvent être utilisées telles quelles ou 
après une première transformation 

destinée à améliorer les valeurs nutrition-
nelle, technologique et économique.

Ainsi, le soja passe souvent par une 
étape de trituration pour extraire l'huile 
de la graine et obtenir un co-produit 
appelé tourteau, valorisé en alimentation 
animale. Les graines de pois, féverole, 
soja et lupin quant à elles, peuvent 
être extrudées, broyées voire décorti-
quées pour des usages en alimentation 
humaine et en alimentation animale.

Les légumineuses à graines possèdent 
l'aptitude à utiliser l'azote de l'air par 
fixation symbiotique.
Les principales espèces cultivées en 
France sont : le soja, les protéagineux 
(pois, féverole, lupin) et les légumes secs 
(haricot, lentille, pois chiche).

les

légumineuses
à graines
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composition simplifiée des principales graines et tourteaux
de référence utilisés en alimentation animale en france

sources : inRA/AFZ/ 
FeedBase

Amidon

Matières azotées 
totales

Matières grasse

composition nutritionnelle simplifiée de différents aliments
consommés en france *

source : Ciqual 2013

* L’eau, constituant majoritaire 
des aliments, n’est pas repré-
sentée sur le graphique

Glucides

Lipides

Protéines

Fibres
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surfaces • 1983-2015

sources : sCees puis unip/ Arvalis 
(jusqu'en 2014) et terres univia/
terres inovia pour les pois et féve-
role – sCees/ssp pour le soja

rendements • 1983-2015

Soja

Pois Féverole

sources : terres univia d'après 
sCees/onioL/onigC/FranceAgri-
mer/ssp 

Lupin

Total

Soja

Pois Féverole

les

légumineuses
en france en 2015
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plus de 7 500

5 001 − 7 500

1 001 − 5 000

251 − 1 000

1 − 250

pois (ha)

source : terres univia
d'après ssp
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plus de 7 500

5 001 − 7 500

1 001 − 5 000

251 − 1 000

1 − 250

féverole (ha)

source : terres univia
d'après ssp

s
u

r
f
a

c
e

s
 2

0
15

plus de 1 000

501 − 1 000

101 − 500

21 − 100

1 − 20

lupin (ha)

source : terres univia
d'après ssp
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surfaces

rendements

productions

pois

159 000 ha
39,4 q/ha 31,3 q/ha
626 000 t 269 000 t

féverole

85 800 ha

soja

101 100 ha
27 q/ha
272 000 t

lupin

7 700 ha
24,5 q/ha
19 000 t

Chiffres Clés France

plus de 10 000

5 001 − 10 000

1 001 − 5 000

251 − 1 000

1 − 250

soja (ha)

source : terres univia
d'après ssp
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r
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0
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productions
et prix

productions • 1983-2015

source : terres univia

Lupin

Total

Soja

Pois Féverole

prix des pois et féveroles rendu rouen

hors majorations mensuelles • 2011-2016

source : terres univia

* alimentation humaine

Pois jaune
pour pays tiers*
(essentiellement
Inde)

Féverole
pour l'Egypte*

Féverole
pour la Norvège
(pisiculture)

Blé meunier
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prix de la graine de soja caf rotterdam • 2010-2016

source : compilation 
terres univia de plusieurs 
sources

Maïs rendu 
Bordeaux

Soja Caf
Rotterdam

prix du pois rendu centre bretagne

alimentation animale – majorations mensuelles incluses (pour pois et blé) • 2011-2016

source : terres univia

Tourteau de soja

Pois standard

Blé fourrager
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pois
(hors semences)

2009-2016

source : terres univia

* prévisions

Export vers
Norvège
(pisiculture)

Export vers autres 
pays-tiers
(principalement Inde)

Export UE
(principalement pour 
alimentation animale)

Alimentation
animale France
(yc autoconsommation)

Alimentation
humaine 
et ingrédients 
France

Export vers 
autres pays-tiers 
(Norvège)

Export vers Egypte 
(consommation 
humaine)

Export UE
(principalement pour 
alimimentation animale)

Alimentation
animale France 
(principalement 
autoconsommation)

Alimentation 
humaine France 
(meunerie)

débouchés du pois 
et de la féverole 
en france

féverole
(hors semences)

2009-2016

source : terres univia

* prévisions
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soja
2012-2016

source : terres univia 
d'après FranceAgrimer
* prévisions

Incorporation
(alimentation animale)

Stock final
(au 30/06)

Trituration
(tourteau pour alimen-
tation animale + huile)

Extrusion
(alimentation animale)

Export

Alimentation
humaine

débouchés du 
soja en france

PoiS et fÉverole
alimentation

animale
contrats inCogRAin

et RuFRA
(addendum vii)

PoiS jAuNe
alimentation

humaine
export inde et autres 

pays-tiers
selon contrat*

PoiS jAuNe
ingrédients alimentaires

et non alimentaires
marché intérieur 

et export
selon contrat*

fÉverole
alimentation

humaine
export egypte
selon contrat*

Humidité norme 14 %
tolérance 15 %, max. 16 % max. 15 % 14 %, max. 15 % max. 15 %

Impuretés totales tolérance 2 %, max. 4 % max. 1,5 % (ou 2 %) max. 2 % max. 1 %
dont matières inertes max. 1%
dont graines à gluten max. 0,1 %
Grains cassés**, 
bruchés et pellicules tolérance 5 %, max. 10 %

Grains cassés/split-
tés*** max. 8 % max. 5 % max. 5 %

Grains bruchés 
et/ou piqués max. 2,5 % (ou 3 %) max. 3 % ou 5 % 

Grains bruchés et/
ou piqués, tachés et 
germés

max. 3 %

Grains d'autres couleurs max. 3 % max. 2 %

Couleur et taille des 
grains

couleur uniforme
(couleur claire de préfé-

rence) taille uniforme

principaux critères de qualité pour la commercialisation 
des pois, féverole et soja français

sources : terres univia d'après syndicat de paris du Commerce et des industries des grains (alimentation animale) et exportateurs/courtiers (alimentation 
humaine)

* ces critères peuvent varier légèrement selon les contrats. pour les autres critères, c'est généralement l'addendum vii bis qui s'applique.
** cassé = portion de graine inférieure à la moitié de la taille initiale, quelle soit la cause (brisures, tordeuses, …)
*** splitté = cassé en deux parties égales

SojA : pas d'addendum 
technique. usages à 14 % 
max. d'humidité et 2 % max. 
d'impuretés (dont max. 0,1 % 
de graines de datura).

Alimentation humaine, 
teneur en protéines : min. 
40 % ou 41 % sur matière 
sèche, et des seuils max. en 
grains cassés (ex. : max. 3 %) 
et en grains verts.

Trituration : des contrats spé-
cifiant des min. en protéines 
(35 % - 36 % sur brut) et en 
huile (souvent 18 % sur brut).
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1991-2015

productions 
protéagineux
et soja ue

ue à 12 puis 15 jusqu’en 2003, à 25 
de 2004 à 2006, à 27 de 2007 à 2012, 
puis à 28.

source : terres univia d'après eurostat 
et autres

Lupin

Total

Soja

Pois Féverole

principaux pays producteurs de protéagineux et de soja dans 
l'ue en 2015

production
européenne

ITALIE
23 6

1 11789

FRANCE
626 19

272269

ROYAUME-UNI
176
731

ALLEMAGNE
278 43

2130

LITUANIE
199 3
171,6

ROUMANIE
55,4 262
15,1

ESPAGNE
193 2,4

462,4

POLOGNE
49 140

250

HONGRIE
43,7 0,2 150
0,7AUTRICHE

18,5 0,3
13623,6

SUÈDE
81
97

CROATIE
1,4 194
1,4

1186

907

453

1235

374

333

262

241

195

197

178

178

Pois Féverole Lupin Soja

› 1000 t

Slovaquie 25,3 0,1 0,6 82,0 108,0

Rép. 
Tchèque 80,7 1,5 3,7 20,0 105,9

Estonie 56,8 14,5 71,3

Bulgarie 15,0 5,0 42,0 62,0

Finlande 24,9 31,0 55,9

Irlande 4,1 49,1 53,2

Danemark 18,0 25,0 43,0

Lettonie 10,0 24,0 0,2 34,2

Grèce 4,2 2,4 12,0 18,6

Bel/Lux. 5,5 4,2 9,7

Pays-Bas 4,0 2,0 6,0

Portugal 2,6 2,6

Slovénie 1,2 1,0 2,2

Autres pays européens :

source : terres univia
d'après eurostat et autres
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plus de 3000

1001 − 3000

501 − 1000

101 − 500

1 − 100

fourrages

déshydratés (ha)

source :
FranceAgrimer
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plus de 1000

501 − 1000

101 − 500

1 − 100

pois chiche (ha)
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source :
FranceAgrimer

1001 − 3000
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1 − 100

plus de 3000

lentilles (ha)
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0
14

source :
FranceAgrimer

fourrages déshydratés

66 400 ha

lentilles

16 600 ha

pois chiche

8 600 ha

fourrages déshydratés, 
légumes secs 2014
en france



14

Dans le cadre de la nouvelle PAC, applicable depuis 2015, des mesures 
spécifiquement françaises ont été mises en place, mettant notamment l’accent 
sur « la reconquête de l’indépendance protéique de la France » avec 
« des aides couplées destinées aux protéines végétales ».

Une enveloppe de 151 millions d’euros devrait être ainsi consacrée à la 
production de protéines végétales, avec la répartition suivante* :

- 35 millions d’euros pour la production de protéagineux (pois, 
féverole, lupin),

- 6 millions d’euros pour un soutien à la production de soja,

- 8 millions d’euros pour la production de légumineuses 
fourragères (luzerne, …) destinées à la déshydratation,

- 98 millions d’euros pour un soutien aux éleveurs produisant 
des légumineuses fourragères (sous certaines conditions),

- et 4 millions d’euros pour la production de semences de 
légumineuses fourragères.

Pour la récolte 2015, les montants des aides couplées ont été fixés à :

- 200 €/ha pour les protéagineux,

- 58 €/ha pour le soja,

- 150 €/ha pour les légumineuses fourragères 
destinées à la déshydratation, 

- 150 €/ha pour les légumineuses fourragères,

- et 200 €/ha pour les semences de légumineuses 
fourragères.

réglementation :
les mesures françaises sur les aides 
aux protéines végétales

* répartition susceptible d'être modifiée chaque année
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11 rue de Monceau – CS 60 003

75 378 Paris cedex 08

Tél. : 01 40 69 49 50

Fax : 01 47 23 73 26

contact@terresunivia.fr

www.terresunivia.fr


